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ARTICLE 13

À l'alinéa 4, substituer par deux fois au mot :

« trois »

le mot :

« quatre ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  semble  nécessaire  de  mettre  en  place  les  conditions  les  plus  avantageuses  aux
demandeurs de carte bleue européenne. Dans ce cadre, il est préférable de porter à quatre ans la
durée  maximum de  la  «  carte  bleue  »,  tel  que cela  est  permis  à  l'article  7-2  de  la  directive
2009/50/CE du 25 mai 2009.


